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Annexe 4 

 

 

 
 

 

RETRO-PLANNING DE LA SESSION 2020 

DU CONCOURS DE GARDIEN-BRIGADIER DE POLICE MUNICIPALE 
 

OPERATIONS CALENDRIER PAR DATES 
BUTOIRS 

Commande des cahiers de tests et des livrets de passation. 

Les CDG adhérents au groupement transmettent à la société titulaire 
du marché le nombre de candidats admissibles  et les quantités 
de cahiers de test, de feuilles de réponses et livr ets de 
consignes + manuel des tests  pour les psychologues ou chef de 
salles avec l’adresse de livraison. 

Départ en fabrication dès que possible. 

Lundi 14 septembre 2020 

La société titulaire du marché transmet aux CDG adhérents les 
matériels selon un système de livraison sécurisé fixé dans le CCTP 
à l’adresse indiquée dans le bordereau de commande. 
 

Date impérative de livraison commune à 
tous les CDG « adhérents » 

Jeudi 8 octobre 2020 

Tests psychotechniques du concours 
Les candidats sont invités à se munir d’un stylo à bille noir (pas 
de feutre, pas d’encre). 

Jeudi 15 octobre 2020 

Correction des tests par lecteur optique. 

Les CDG adhérents transmettent dans les plus brefs délais, selon les 
conditions fixées dans le CCTP, au centre de correction défini par le 
titulaire du marché les feuilles de réponses anonymes conçues pour 
une correction informatisée avec un bordereau de transmission et les 
émargements anonymés. 

Dès le lundi 19 octobre 2020  pour une 
réception par le centre de correction le 20 

ou 21 octobre 2020  dernier délai à 
adresser au titulaire du marché 

La société envoie les résultats aux CDG adhérents selon les 
conditions fixées dans le CCTP avec un rapport d’analyse des 
résultats constatés.  

A la réception de l’ensemble des feuilles, à 
noter que le nombre de jours ouvrés 

nécessaires à l’exploitation des tests sera 
précisé par le titulaire du marché 

Date limite retour des résultats : 
Vendredi 13 novembre 2020 

Fait à …………………………………………………….,  

Le ………………………………………………………… 

Le prestataire :       Le coordonnateur du groupement : 

 

 

 


